
 Bruxelles, le 21 février 2025
Communication à l’attention des Pouvoirs
  organisateurs et direction des SAE, SASPE, Crèches subside niveau 2 et assimilé.
Département Accueil

Direction Accueil Petite enfance
MVV/ Communication explications PFP 2025   

Votre correspondant : VANVLASSELAER MICHAËL
( : 02/542.15.77 ( : 02/542.14.89
( : michael.vanvlasselaer@one.be
Madame, Monsieur,   

Concerne : nouvelle méthode de calcul de la PFP pour les enfants entrés 
                  en milieu d’accueil à partir du 1er janvier 2025. Explications complémentaires
Nous avons été informés du fait que certains milieux d’accueil éprouvaient des difficultés dans la compréhension et la mise en œuvre du nouveau calcul de la participation financière des parents pour les enfants entrés en milieu d’accueil à partir de ce 1er janvier 2025.

Avant toute chose, nous rappelons, si besoin en est, qu’un calculateur informatique est disponible sur Pro-ONE et nous vous invitons vivement à l’utiliser. Il est toutefois nécessaire que les milieux d’accueil appréhendent correctement la nouvelle méthode de calcul afin de pouvoir fournir les informations utiles aux parents.

Afin de compléter nos communications précédentes, nous reprenons ci-dessous les nouvelles dispositions mais en les illustrant avec des exemples chiffrés, l’un au taux de base (journée complète à 100%) et l’autre au taux réduit.    
Pour rappel, le calcul de la PFP se base toujours sur les revenus mensuels nets cumulés du ménage, lesquels sont déterminés selon les mêmes modalités qu’auparavant.
Une fois déterminé, le revenu pris en considération est décomposé en maximum 4 tranches  selon le tableau repris ci-dessous, un pourcentage différent étant appliqué à chaque tranche du revenu, avec une distinction entre les pourcentages pour les taux de base et les taux réduits.  
	Tranches de revenus
	Pourcentage taux de base
	Pourcentage taux réduit

	 0 à 1 000,99 €
	3,5%
	2,1%

	 1 001 à 4 000,99 €
	12,8%
	9%

	 4 001 à 6 500,99 €
	13,5%
	10,8%

	 6 501 à …. €
	24%
	21,6%


L’addition des résultats obtenus (maximum 4) donne la PFP mensuelle, que l’on divise ensuite par 20 pour obtenir le taux journalier.

Tant pour les taux de base que pour les taux réduits, la PFP pour une journée complète est limitée à 45 euros.

Les journées incomplètes, à savoir moins de 5 heures, restent calculées à 60%.

Exemple 1 : revenus mensuels net cumulés de 6.100 € avec un taux plein

1ère tranche : 1000,99 € x 3,5% = 35,03 € ;

2ème tranche : 2.999,99 € (4000,99 – 1001) x 12,8% = 384 € ;

3ème tranche : 2099 € (6.100 – 4001, tranche incomplète) x 13,5% = 283,37 €.
PFP mensuelle : 35,03 + 384 + 283,37 = 702,40 € ;
Taux journalier : 702,40 /20 = 35,12€ pour une journée complète.   
Exemple 2 : revenus mensuels cumulés de 6.100 € avec un taux réduit
1ère tranche : 1000,99 € x 2,1% = 21,02 € ;

2ème tranche : 2.999,99 € (4000,99 – 1001) x 9% = 270 € ;

3ème tranche : 2099 € (6100 – 4001, tranche incomplète) x 10,8 % = 226,69 €.

PFP mensuelle : 21,02 + 270 + 226,69 = 517,71 €.

Taux journalier : 517,71/20 = 25,89 €.    
Nous espérons que ces quelques explications supplémentaires vous auront permis de mieux appréhender ce nouveau système de calcul et restons à votre disposition pour toute question ou demande de clarification.

Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués.
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